
Demande de permis 
de construction No       

 

Demande de raccordement au réseau électrique Commune de       
 

 
Maître de l'ouvrage 
Nom, profession, adresse 
 
 
 
Architecte 
Nom, adresse 
 
 
 
Ouvrage 
- genre de bâtiment 
 
 
- situation 
 
 
Appartements 
- Nombre 
- système de préparation d'eau 
  chaude. Contenance des  
  chauffe-eau par appartement 
  ou contenance du chauffe-eau 
  central 
- système de chauffage des 
  locaux 
 
 
Locaux commerciaux, 
artisanaux ou industriels 
- puissance totale approximative 
  de tous les consommateurs 
  d'énergie à raccorder, en kW 
- système de préparation d'eau 
  chaude. Contenance des  
  chauffe-eau 
 
 
Nature de la conduite d'eau 
 
 
 
 
 

      tél.        
      
      
      
 
      ttél.       
      
      
      
 
      
      
      
 
      No de l'immeuble       
      Parcelle No        
  
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 
      
      
      
      
      
      
      
      
 
 
Conduite principale DN Ø        Fonte  Matière  
    synthétique 
 
Dérivation DN Ø        Fonte  Matière  Fer zingué 
    synthétique  
 

 
Remarques: 
sdfg 

 
Lieu et date:       Le requérant:  

 
 
Doivent être joints à la demande 
- plan de situation au 1:1000e ou au 1:500e, en double exemplaire 
- projection horizontale du rez-de-chaussée, le cas échéant du sous-sol, en double exemplaire, accompagnée 
  d'une proposition quant à l'emplacement du coupe-circuit général et de l'installation de mesure. 
 
La présente demande doit être adressée au secrétariat communal en même temps que la demande de permis de  
construire et sera considérée comme annonce préliminaire en vue du raccordement au réseau électrique. L'annonce 
régulière sera faite ultérieurement par l'installateur-électricien. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport et proposition de la commission de construction locale, resp. service électrique
    

 

 
 
 
Date :       
 

 
Autorisation de raccordement 
 
L'autorité soussignée accorde, sous réserve d'acceptation des frais et conditions réglementaires, l'autorisation pour le 
raccordement au  réseau électrique. 
 
 
 

oui                 non 

 
             

La construction prévue répond à l'art. 38 de l'ordonnance 
fédérale sur les lignes électriques, notamment pour la 
distance aux lignes aériennes haute tension. 
 
 
 

Remarques : FMB Energie SA accorde, sous réserve d'acceptation des 
frais et conditions réglementaires, l'autorisation pour le 
raccordement au réseau électrique. 
 
 
 
 
 

Rappel ! Les plans des canalisations électriques souterraines 
existantes peuvent être consultés au siège de la société 
(032 / 421'33'33). 
 
 
 

Delémont, le                                                  BKW FMB ENERGIE SA 
                                           Délégation régionale Jura 
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